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Promotion de la coopération internationale à des fins pacifiques dans le domaine 

des activités chimiques 

 

 

Monsieur le Président,  

La coopération internationale, telle que définie dans l’article XI de la 

Convention, constitue l’un des piliers fondamentaux de l’action de notre Organisation. 

A l’ère où les technologies et les sciences évoluent de manière rapide, il est de notre 

devoir collectif de faire en sorte à ce que la chimie ne soit jamais employée pour 

infliger la souffrance, mais plutôt être un levier de paix, de développement et de 

prospérité. 

Ainsi, le Royaume du Maroc considère que la coopération entre les Etats 

Parties, d’une part, et avec le Secrétariat Technique, de l’autre, demeure un impératif 

absolu, contribuant à assurer une mise en œuvre optimale des dispositions de la 

Convention. Dans ce même sillage, les activités de renforcement des capacités, 

l’échange de savoir-faire et des bonnes pratiques, ou encore, l’accès aux technologies 

pacifiques, doivent demeurer une priorité majeure de notre Organisation.  

Monsieur le Président,  

Ma délégation souhaite réitérer l’importance d’une Coopération Sud-Sud active 

et effective, de la coopération Nord-Sud et de la Coopération triangulaire, qui doivent 

continuer à jouer leur rôle au sein de l’OIAC, tout en tenant compte des spécificités 

propres à chaque État partie et à chaque sous-région.  

Pour le Royaume du Maroc, notre action collective sur ce volet devrait être 

guidée par les principes consacrant notamment : 

- L’universalité de l’accès aux applications pacifiques de la chimie, afin que 

chaque État Partie puisse bénéficier du progrès scientifique au même pied 

d’égalité ; 

 



- Le renforcement continu des capacités nationales, notamment à travers la 

formation, l’assistance technique et les programmes de coopération 

coordonnés par le Secrétariat Technique, avec un accent particulier sur 

l’accompagnement des laboratoires, notamment à travers le renforcement des 

programmes de jumelage, notant que les laboratoires constituent une réelle 

plateforme d’apprentissage et d’expertise ; 

- L’intégration des technologies émergentes, en particulier celles basées sur 

l’Intelligence Artificielle, dans les activités de renforcement des capacités et, 

enfin ; 

- La prévention de toute forme de prolifération, qui exige de nous une 

vigilance constante, un engagement sans faille et une compréhension lucide 

des défis émergents dans le domaine scientifique et technologique. 

En conclusion, le Royaume du Maroc appelle l’ensemble des États Parties à 

continuer d’appuyer, de manière constructive et déterminée, les efforts de 

l’Organisation dans ce domaine. Ensemble, nous pouvons garantir que la chimie 

demeure un instrument de stabilité, de progrès pacifique et de coopération fructueuse. 

 

Merci pour votre attention. 

 


